
PRIME DE RÉSULTATS EXCEPTIONNELS
( P.R.E. )

SYNTHÈSE DE PRÉSENTATION DU 15 DÉCEMBRE 2020 SUR L’ATTRIBUTION DE LA
PRE DANS LES SERVICES DE POLICE DE LA ZONE OUEST AU TITRE DE L’ANNÉE 2020

La Prime de Résultats Exceptionnels (PRE) est un dispositif indemnitaire (décret du 21 juillet
2004) qui  vise à récompenser les résultats exceptionnels obtenus dans l’exercice de missions
opérationnelles, managériales, de soutien, administratives, techniques ou scientifiques. 

Ce dispositif a vocation à reconnaître principalement les résultats collectifs obtenus par un
service (PRE collective) ou groupe d’agents dans le cadre de la poursuite d’une mission commune
(PRE petite équipe). Plus marginalement, il permet de faire bénéficier aux agents ayant présenté
des  résultats  exceptionnels obtenus  à  titre  individuel  (PRE  individuelle,  PRE  sur  lettre  de
félicitations décernée par le DGPN ou le Préfet de police ou PRE pour un évènement d’ampleur
nationale) 

Pour rappel :  Depuis la mise en œuvre du régime indemnitaire de fonctions, de sujétions,
d’expertise et d’engagement professionnel (RIFSEEP), les personnels bénéficiant de ce régime
sont exclus de l’attribution d’une PRE à titre individuel

Il a été rappelé que lors de cette réunion, il ne serait pas évoqué de dossiers individuels. 

ZDS OUEST

BUDGET GLOBAL VENTILATION PAR CATEGORIES REPARTITION
Pour les PATS  

1.512.700 € 
(enveloppe

réellement utilisée :
1.512.400 €)

PRE PETITES EQUIPES : 
939.400 € (2.815 agents)

PRE A TITRE INDIVIDUEL 
180.600 € (477 agents)

PRE A TITRE COLLECTIF 
392.400 € (654 agents ddsp 35)

ADMINISTRATIFS 
(30% des adm.de la zone)

A : 9
B : 57
C : 270

TECHNIQUES SCIENTIFIQUES 
ET AUTRES  
(42.1% des tech, scient.
 et autres de la zone)

A : 3
B : 26
C : 70
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74 600 €

PRE PETITES EQUIPES : 159 agents

PRE A TITRE INDIVIDUEL : 14 agents

PRE A TITRE COLLECTIF : 0 agent

ADMINISTRATIFS : 30 / 84
éligibles

A : 0
B : 6
C : 24

SCIENTIFIQUES : 17/54 éligibles
A : 1
B : 7
C : 9

TECHNIQUES : 4/13 éligibles
A : 0
B : 3
C : 1
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257 500 €

PRE PETITES EQUIPES : 488 agents
244 000 €

PRE A TITRE INDIVIDUEL : 25 agents
13 500 €

PRE A TITRE COLLECTIF : 0 agent

ADMINISTRATIFS : 18 / 63 éligibles
A : 0
B : 6
C : 24

TECHNIQUES : 57/208 éligibles
Ouvriers cuisiniers : 9
Adjoints techniques : 48
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58 900 €

PRE PETITES EQUIPES : 172 agents

PRE A TITRE INDIVIDUEL : 8 agents

PRE A TITRE COLLECTIF : 0 agent

ADMINISTRATIFS : 17 %

TECHNIQUES : 7 % 

CONTRACTUELS : 2 %
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64 500 €

PRE PETITES EQUIPES : 102 agents
48 500 €

PRE A TITRE INDIVIDUEL : 31 agents
16 000 €

PRE A TITRE COLLECTIF : 0 agent

PATS : 3 agents récompensés 
DZPAF Ouest et 
DIDPAF Rennes
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38 100 €

PRE PETITES EQUIPES : 67 agents
25 200 €

PRE A TITRE INDIVIDUEL : 6 agents
2 900 €

PRE A TITRE COLLECTIF : 0 agent

ADMINISTRATIFS : 15 / 35 éligibles
B : 3
C : 12

SCIENTIFIQUES : 4/20 éligibles
B : 4

TECHNIQUES : 1/3 éligibles
B : 1
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